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Toutes les communes subissent les di-
verses augmentations inhérentes à la situa-
tion de crise que nous traversons. Il en est 
de même dans le quotidien des familles. 
Dans ce contexte de tension financière 
toujours plus forte pour les ménages, notre 
objectif demeure clairement de ne pas aug-
menter le taux communal de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties. Et pourtant, 
cette taxe foncière a progressé en 2022. 
Les bases de calcul établies par l’État ont 

augmenté avec la reprise de l’inflation tout comme les différents 
taux fixés par la Métropole pour faire face à l’accroissement de 
ses dépenses.
Par ailleurs, notre but est de conserver le même niveau de ser-
vice pour les villageois et ne pas toucher aux coûts. L’accès libre 
à la culture (bibliothèque, spectacles ou ciné-club) ou le prix du 
repas à 1 € pour la restauration scolaire seront maintenus. Notre 
soutien aux associations ne diminuera pas. Et à la rentrée de 
septembre, nous avons aussi permis la gratuité des transports 
scolaires pour tous nos élèves.
Ces dernières années, nous avons progressivement modernisé 
notre éclairage public en passant à des lanternes à led dont la 
puissance baisse en milieu de nuit. Nous avons aussi amélioré 
les performances énergétiques et d’éclairage des bâtiments pour 
diminuer nos consommations. Mais, il nous faudra aller plus loin. 
L’extinction de l’éclairage public en milieu de nuit est à l’étude et 
nous ne manquerons pas de vous informer des dispositions qui 
pourraient être adoptées à titre expérimental en 2023.
Le Marché de Noël, organisé par le Syndicat d’initiative, a ac-
cueilli un nombre important de visiteurs. Nous avons aussi sou-
haité agrémenter la période des fêtes avec de nouvelles décora-
tions et la patinoire a remporté un vif succès.
Nous espérons vivement que ces fêtes de Noël se seront bien 
passées dans vos familles et avec vos proches. Le Conseil mu-
nicipal vous présente ses meilleurs vœux pour cette année 2023 
en vous la souhaitant la plus agréable et positive.
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État Civil

Les nouveaux Puyloubiérens

Noa GUINIERI
Bérénice de RENTY
Lorenzo ORIFINO LEGIER 
Pia GAUTIER

Ils s'aiment

Laetitia GONZALEZ- Jérémy SIMON
Camille HEDDE D'ENTREMONT - Nicolas CASTEL

Ils nous ont quittés

Village : Alain TEISSIER, Pascal LORTHIOR,
Ariane MICHELON née MAUTIN,  
Pauline RIGAUD, Yvonne GAUTIER née DINI,
Claudette GIRAUDON.
L’Ensouleïado : Henriette OLLIEU née PEREZ, 
Angèle AZNAR, Norbert URSO, Mireille BONIN, 
Bachir BOUZIANE. 
I.I.L.E. : Marc TOFILOVIC, Bernard WARD,
Didier BAUR.
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// Actualités

Conseil municipal

  Renouvellement de la convention de prestation de service 
d’aide à l’archivage avec le CDG13.

  Attribution de subvention pour rénovation de façade.
  Renouvellement de baux de location.
  Lancement de la procédure de renouvellement de la DSP (dé-
légation de service public) du camping municipal.

  Décision de mise en affouage de la parcelle 9T de la Pallière.
  Attribution de subventions aux associations.
  Autorisation de vente de l’ancien véhicule du CCFF.

  Autorisation d’intervention de la compagnie Norma pour l’en-
seignement de la danse à l’école élémentaire. 

  Prise en charge à 50% des dépenses d’électricité de l’église 
Saint-Pons.

  Désignation de l’architecte Didier Gautier comme maître 
d’œuvre pour le nouveau local du CCFF.

  Approbation de la Convention territoriale globale pour l’enfance 
avec la CAF.

 Assemblée générale des Anciens combattants
L’assemblée générale des Anciens combattants s’est tenue le 3 décembre. Philippe Quef-
felec a été reconduit comme président et a été chaleureusement applaudi. Faisant le point 
sur les effectifs, le président a expliqué que l’association a besoin de nouveaux membres 
pour la faire vivre et perpétuer le souvenir. Il a rappelé que l’association était ouverte à toute 
personne intéressée entre autres par le devoir de mémoire, moyennant une cotisation 
annuelle de 15 €. L’assemblée s’est terminée par un déjeuner des membres dans une 
ambiance conviviale.

 Abattage des platanes
La mauvaise nouvelle a été confirmée. Deux platanes de l’avenue d’Aix sont attaqués 
par le « chancre coloré du platane ». Il s’agit d’un champignon très contagieux qui se 
propage par les blessures des arbres (entaille, élagage) ou par contact entre les racines 
d’un arbre contaminé et celles d’un arbre sain. Une fois introduit dans l’arbre, le cham-
pignon bouche les vaisseaux du bois et empêche la sève de circuler, entraînant le dépé-
rissement et la mort de l’arbre en quelques mois. Il n’existe malheureusement à ce jour 
aucun traitement préventif ou curatif. La lutte contre cette maladie est encadrée régle-
mentairement. Elle se fait par des méthodes préventives, visant à éviter toute blessure 
qui constituerait une porte d’entrée pour les spores du champignon, et curatives par 
l’abattage précoce des arbres atteints et des arbres proches. Nous allons ainsi perdre 
huit platanes devant la cave viticole. Impossible d’y échapper. Nous sommes bien loin 
des 30 000 arbres abattus le long du Canal du midi, mais l’impact sera malgré tout 
difficile à accepter dans notre paysage quotidien. Espérons que ce sacrifice permette 
de préserver les autres platanes du village. Dès l’automne, d’autres espèces seront 
replantées (il est en effet interdit de replanter des platanes pendant 10 ans sur un site 
contaminé par le chancre coloré). Un suivi phytosanitaire et une vigilance particulière de-
vront être mis en place pour éviter la contamination des nombreux platanes centenaires 
constituant le patrimoine arboré du village.

 Sapins de Noël
Comme chaque année, les services tech-
niques récupèrent vos sapins de Noël afin 
de leur donner une seconde vie. Un point 
de collecte est disponible sur la commune 
jusqu’à fin janvier. Les arbres récoltés se-
ront broyés et transformés soit en compost, 
soit en plaquettes pour effectuer le paillage 
des espaces verts. Une belle initiative en 
faveur de l’environnement qui contribue à 
poursuivre les bons gestes pour des fêtes 
éco-responsables. Attention, les arbres 
doivent être déposés sans neige artificielle 
et sans sac à sapin.

 Colis de Noël
Certains de nos aînés de 70 ans et plus 
n’ont pas encore récupéré leur colis de 
Noël. Jusqu’à la mi-février, les retardataires 
peuvent téléphoner au secrétariat de la mai-
rie (04 42 66 34 45) pour prendre 
rendez-vous. En cas de dif-
ficultés de mobilité, n’hé-
sitez pas à le faire savoir. 
Les colis non récupérés 
seront remis à des as-
sociations caritatives.

Principales délibérations (10 octobre, 14 novembre, 12 décembre) 

(Les délibérations sont consultables dans leur intégralité dans le hall de la mairie).
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// Jeunesse

La municipalité a souhaité mettre en place une patinoire pour le 
plaisir des petits et grands, pour toute la durée des vacances de 
Noël. Cette patinoire synthétique a été l’occasion d’animer le vil-
lage pendant la période des fêtes et a obtenu une fréquentation 
supérieure aux attentes (plus de 1 000 participants comptabili-
sés), attirant également des habitants des villages voisins. 

Un stand, tenu par le restaurant La Place, proposait les  
après-midis des crêpes, des gaufres et du vin chaud, rendant 
l’événement encore plus festif. Le dimanche 18 décembre a eu 
lieu une spéciale « nocturne  ». La patinoire est restée ouverte 
jusqu’à 21h00, dans une belle ambiance musicale.

Nombreux sont ceux qui ont apprécié l'initiative et exprimé leur 
satisfaction. Un bilan complet sera fait sur cette opération afin de 
déterminer si elle peut être renouvelée l’hiver prochain.

Le 8 décembre, les élèves de CE2 ont eu la fierté de présenter, 
aux élus et aux représentants de parents d'élèves, les résultats 
de leur travail réalisé dans le cadre du projet de cour d'école Oa-
sis initié par la municipalité.

Une cour d'école Oasis, qu'est-ce que c'est ? 
C'est une cour d'école qui répond mieux aux besoins des en-
fants en proposant différents espaces pour se dépenser, jouer, se 
reposer, discuter, créer, manipuler, faire classe dehors... tout en 
répondant aux enjeux du réchauffement climatique avec plus de 
végétation, d'ombrage et des revêtements de sol qui restituent 
moins la chaleur.

La classe de CE2 est devenue, le temps de trois ateliers animés 
par le CAUE, l'ambassadrice de l'école pour exprimer le ressen-
ti sur la cour d'école actuelle, réaliser une enquête auprès des 
autres classes et recueillir leurs souhaits, fabriquer des maquettes 
de leur cour idéale et les présenter. De nombreuses idées ont été 
émises par les enfants, des plus sobres aux plus originales : plus 
de pelouse, un coin lecture confortable, des jeux, plus d'ombrage 
et un coin pour faire classe dehors...

La réflexion autour du projet de cour d'école Oasis va désormais 
se poursuivre avec un groupe de travail associant les enseignantes, 
les parents d'élèves, la municipalité, les services techniques et le 
centre aéré.

 Joli coup d’essai pour la patinoire

 Projet "Cour d'école Oasis" à l'école élémentaire

CCFF, le second véhicule est arrivé !
Le second véhicule neuf du CCFF est arrivé. Il s’agit 
quasiment du même que le précédent (un Nissan Nava-
ra Baroud spécialement aménagé par l’entreprise Tech-
namm de Lambesc). Pré-équipé lui aussi d’un système 
hydraulique à l’avant, il peut également manier la lame-
chasse neige si besoin. Un beau cadeau de Noël pour 
les équipiers du CCFF qui vont pouvoir effectuer leurs 
patrouilles dans de meilleures conditions et disposer 
d’un véhicule plus performant en cas d’intervention. Ce 
véhicule a été financé en grande partie par le Départe-
ment et la Région. 
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// Environnement

Éclairage public  
et économies d'énergie
Cette année, la municipalité a souhaité moderniser 
une partie de ses décorations de Noël, afin de rendre 
cette période plus festive, en complément de la mise 
en place de la patinoire. Par ailleurs, comme exprimé 
dans l'Écho du cours n°108, l'extinction partielle de 
l'éclairage public en milieu de nuit est étudiée afin 
de conjuguer économies d'énergie, respect de la 
biodiversité et quiétude des habitants. Une réunion 
publique sera organisée à cette occasion.

 Le Jour de la nuit à Puyloubier
Le 15 octobre a eu lieu la 14ème édition du Jour de la nuit. Cette mani-
festation nationale unique vise à sensibiliser le grand public à la pollution 
lumineuse et à permettre au plus grand nombre une redécouverte de la 
nuit, ses paysages, sa biodiversité et son ciel étoilé...

C'est dans ce cadre que le Grand site Sainte-Victoire organisait une 
randonnée nocturne animée par deux gardes-nature au départ de 
Puyloubier. Un groupe d'une quinzaine de participants a ainsi pu dé-
couvrir Sainte-Victoire dans une ambiance nocturne, via le GR9, en 
passant par la ferme de la Pallière, à la lumière des lampes frontales. 
Cette randonnée très appréciée a été l'occasion d'écouter et découvrir 
la biodiversité nocturne (chauves-souris notamment), d'autant plus que 
la commune avait décidé de contribuer au Jour de la nuit en n'allumant 
pas l'éclairage public ce soir-là.

 URGENT Jardins partagés
A vos parcelles !
Le projet de jardins partagés communaux avance :  
si vous souhaitez candidater à l’attribution d’une  
parcelle, contactez rapidement l’association Zou Maï 

> par mail à : zoumai13114@outlook.com

> ou par téléphone au 06 86 38 84 18

L’appli gratuite pour optimiser 
ses déplacements à vélo
La pratique du vélo ne cesse de se développer dans les 

centres urbains, en périphérie et à la campagne. L’application mobile 
Geovelo est un nouveau service pour les cyclistes. Elle vous permet de 
repérer les pistes et les aménagements cyclables disponibles, découvrir 
les itinéraires sécurisés à vélo et balades touristiques, localiser les abris 
vélos sécurisés et les stations levélo en libre-service à Marseille, faire 
remonter de manière participative les points à améliorer.

Cette action fait partie des engagements du Plan vélo métropolitain en 
vue de doubler la part du vélo dans les déplacements du quotidien des 
habitants du territoire d'ici à 2024.

ZFE à Marseille : c’est parti !
La Zone à Faibles Émissions mobilité est désormais en vigueur à Marseille : les véhicules les 
plus polluants ne sont ainsi plus admis au centre de Marseille de façon permanente, c’est 
à dire 7 jours/7 et 24 h/24. Actuellement, les véhicules Critère 5 ou supérieurs ne sont plus 
admis à la circulation. En septembre 2023, ce sera le tour de ceux classés 4, avant l’inter-
diction des véhicules classés 3 en septembre 2024. Pour aider les personnes travaillant à 
Marseille, la Métropole propose des aides. 

À compter du 1er janvier 2023, des aides pourront être demandées par les particuliers* en 
cas de mise au rebut ou de vente de leur véhicule « Crit’Air 5 » ou supérieur (non classé) : 

• 6 mois offerts sur un abonnement aux transports en commun.

• 6 mois offerts sur l’abonnement de location longue durée levélo+.

•  6 mois offerts sur l’abonnement au futur service levélo 100% électrique à Marseille 
(2 000 vélos sur 200 stations). 

• Une aide de 400 euros maximum pour l’achat d’un vélo à assistance électrique.

De plus, plusieurs catégories de professionnels peuvent demander une dérogation d'accès. 

Plus d’infos sur www.ampmetropole.fr

* deux adultes au maximum par foyer qui travaillent, résident ou étudient dans le périmètre de la ZFE-m 

// Cadre de vie
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// La vie associative

Le 3 décembre s’est tenu le traditionnel marché de Noël organisé par l’association la Buissonnière. L’équipe de bénévoles avait à 
cette occasion joliment décoré la petite salle des Vertus et proposait à la restauration des crêpes, du vin chaud (pour les adultes), des 
jus de fruits et autres friandises. Les enfants pouvaient participer à des jeux ou à un atelier de maquillage en attendant la venue du 
Père Noël qui fût, sans conteste, l’apothéose de cette journée. Une manifestation bien sympathique qui a enchanté petits et grands.

  Marché de Noël de la Buissonnière

43 exposants étaient présents le dimanche 4 décembre pour le marché de Noël. Beaucoup de stands attirant les nombreux visiteurs 
venus chercher des friandises, des décorations, des santons et des cadeaux en tout genre. A l’extérieur de la salle des Vertus, il était 
possible d‘acheter des plats et des spécialités (charcuterie, fromages, etc.) à emporter ou à consommer sur place. Quant à la petite 
salle, elle a connu une belle affluence d’enfants venus jouer gratuitement dans les châteaux gonflables mis en place grâce au Syndicat 
d’Initiative.

  Marché de Noël du Syndicat d’initiative

// Vie quotidienne

Le Syndicat d’initiative, dont le président Gérard Leth souhaite cesser ses fonctions après 15 ans d’engagement, 
recherche des bénévoles afin de constituer une nouvelle équipe. Le syndicat a essentiellement vocation à être 
un relais des offices du tourisme, en mettant à disposition du public, documents, dépliants et cartes, et assurer, 
lors de permanences, l’information des touristes et randonneurs sur les possibilités locales.

La deuxième mission du syndicat concerne la mise en valeur du village au travers d’activités telles que :

• L’organisation d’un vide-grenier en juin et d’un marché de Noël en décembre,

• La tenue d’expositions, durant la saison estivale, en ouvrant le moulin à huile à de nombreux artistes,

• La mise en œuvre du salon de peinture qui inaugure la fête votive du village le premier dimanche de septembre.

Nous invitons toutes les personnes intéressées à se faire connaitre par mail à : s.i.puyloubier@hotmail.fr
ou à venir à la réunion publique du Syndicat d'initiative le 11 février à 10 heures, foyer des aînés.

 Le Syndicat d'initiative recrute
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La bibliothèque propose un premier trimestre 2023 très riche en événements : 

>  En février, une semaine de sensibilisation à l'action de SOS Méditerranée  : des 
interventions en milieu scolaire, une exposition photo, une projection-débat, des lec-
tures, du théâtre et, en avant-première de cette manifestation, la projection du film  
« La brigade » de Louis-Julien Petit le dimanche 5 février à 17h00 (semaine organi-
sée en partenariat avec SOS Méditerranée et avec les contributions de l'association  
Welcome Pays d'Aix, du Ciné-club et de la Compagnie du Cèdre).

>  En mars, autour de la Journée internationale des Droits de la Femme, une lecture 
d'écrits de femmes afghanes, un atelier d'écriture « radiophonique » et une exposition 
des tableaux d'Anne Pey.

Et toujours, lors des week-ends culturels, des Tête à Tête(S) avec... 

• Alexandra Pitz, scénographe et Gerhard Willert, metteur en scène

• Fabrice Bernard du Conservatoire du Littoral

• Jean-Charles Raymond et Sophie de la Compagnie La Naïve

Le blog et l’agenda de la bibliothèque sont régulièrement mis à jour et vous y retrouverez le détail des tous ces événements.

Rendez-vous sur https://bibdepuyloubier.blogspot.com/p/lagenda-de-la-bibliotheque.html

Depuis le 1er janvier, notre fournisseur d’eau a changé. En effet, le contrat avec la SEM de gestion de 
l’eau potable et de l’assainissement collectif étant arrivé à son terme, la Métropole, en accord avec la 
commune, a décidé de rejoindre la Régie des eaux du Pays d’Aix (REPA). Nous allons donc recevoir 
prochainement notre dernière facture de la SEM. Puis la REPA prendra le relais.

Les avantages sont une gestion de proximité, la participation de la commune aux décisions de la 
REPA (la commune est membre du Conseil d’administration), un engagement sur la gestion durable des ressources en eau et des 
investissements plus pérennes sur l’entretien et la rénovation des réseaux et sites de traitement.

Comment cela va se passer ?
Les abonnés n’ont rien à faire. La bascule se fera automatiquement sans coupure d’eau, bien évidemment. Le relevé des consom-
mations se fera toujours par télé-relevés. Dès réception de notre première facture vers le mois d’avril, nous aurons les codes pour 
créer notre espace abonné sur le site de la Régie (https://eauxdupaysdaix.fr/) et nous pourrons régler notre facture en ligne ou par 
prélèvement automatique à l’échéance. 

Qu’est-ce qui va changer ?
Dans un premier temps, la facturation sera semestrielle. La mensualisation ne sera possible qu’après un an de facturation, le temps 
que la REPA ait une antériorité suffisante des consommations. Pour les personnes qui avaient programmé une alerte surconsomma-
tion à la SEM, ce service ne sera pas accessible au démarrage. La REPA pense le mettre en place ultérieurement. En revanche, en 
cas de fuite détectée par la REPA ou par le consommateur, il sera toujours possible de demander le plafonnement de la facture dans 
le cadre de la loi Warsmann (délai d’un mois et présentation d’une facture de plombier prouvant la réparation). Les tarifs devraient être 
légèrement plus bas.

L’eau : ressource à préserver 
Les ressources en eau ne sont pas inépuisables. Nous avons la chance de vivre dans un village où boire deux litres d’eau du robinet 
par jour coûte moins d’un euro par an ! La France s’est donné trois objectifs : protéger et restaurer les milieux aquatiques, économi-
ser et partager l’eau, et améliorer la qualité des services aux usagers. De son côté, la commune s’est engagée depuis de longues 
années dans la rénovation des installations (canalisations, réservoir, unités de traitement…), la chasse aux fuites des canalisations et 
la désimperméabilisation des sols à chaque fois que cela est possible.

// Bibliothèque

Programme riche en activités

  Régie des eaux

// Zoom sur la mairie

Registre des personnes vulnérables
Face aux risques de délestage électrique, la Préfecture a demandé aux communes de mettre en 
place un registre des personnes vulnérables à destination des personnes âgées de 65 ans et plus, 
isolées, et des personnes en situation de handicap et/ou souffrant de problèmes de santé (personnes 
sous respirateur ou enfants sous nutrition entérale avec pompe électrique).

L’inscription sur ce registre est facultative et basée sur le volontariat. Elle peut être faite par 
la personne elle-même, par son représentant légal ou par un tiers (parent, médecin traitant, CCAS, 
service de soins à domicile…) à la condition que la personne concernée n’y soit pas opposée.  
Ce registre reste soumis à des mesures de confidentialité au droit d'accès et de rectification des 
informations par les intéressés. L’inscription se fait en contactant la mairie par mail ou par téléphone.

Pour les personnes concernées par ce dispositif, nous vous invitons également à consulter le site internet : https://www.paca.ars.sante.fr
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// Agenda Prenez date !

JANVIER

Vendredi 27 - 20h30 
■  Ciné-club : La fracture de Catherine 

Corsini.
Samedi 28 - 16h00 
  Tête à Tête(S) avec... Alexandra Pitz 

et Gerhard Willert.
Samedi 28 - 20h30 
■  Look par la Cie Norma.
Les deux soirs : Exposition de Vadim Chankin.
Dimanche 29 : Galette des associations. 

FÉVRIER
Dimanche 5 - 17h00 
■  Ciné-club : La brigade de Louis-Julien 

Petit.

Du 6 au 11 
 Semaine de sensibilisation organisée  
en partenariat avec SOS Méditerranée : 
Voir détail sur le site de la Bibliothèque.

Vendredi 10 - 20h30 
■  Ciné-club : Goliath de Frédéric Tellier.
Samedi 11 - 16h00 
  Tête à Tête(S) avec... SOS Méditerranée.
 Samedi 11 - 20h30 
■ Une soirée avec les Mozart par Ad Fontes.

Samedi 11 - 10h00 
 Réunion Syndicat d’Initiative,  
au foyer des aînés. 

Dimanche 19 - 11h30 
Grand prix cycliste de Sainte-Victoire, 
challenge André Guinieri. 

Vendredi 24 - 20h30 
■  Ciné-club : Illusions perdues  

de Xavier Giannoli.
Samedi 25 - 16h00 
  Tête à Tête(S) avec... Fabrice Bernard.
Samedi 25 - 20h30 
■  Odalva, chant.
Les deux soirs : Exposition de Marie-Paule Javon.

MARS
Samedi 4 - 16h00 
  Spectacle de la Cie On verra ça demain, 

lectures d'écrits de femmes Afghanes. 

Vendredi 10 - 20h30 
■  Ciné-club : Les hirondelles de Kaboul de 

Zabou Breitman, Eléa Gabbé-Mévellec.
Samedi 11 - 16h00 
  Tête à Tête(S) avec... des femmes,  

des écrits, des voix, des artistes.
Atelier d’écriture sur le thème « On ne nait pas 
femme, on le devient ».

Samedi 11 - 20h30 
■ Antigona par la Cie La Naïve.

Samedi 18 
Carnaval de la Buissonière.

■ Chandeleur des aînés.

Vendredi 24 - 20h30 
■  Ciné-club : La fille au bracelet  

de Stéphane Demoustier.

Samedi 25 - 16h00 
  Tête à Tête(S) avec... Sophie et Jean-Charles 

de la Cie La Naïve.

Samedi 25 - 20h30 
■ Les nuits pianistiques, Trio piano et cordes.
Les deux soirs : Exposition de Dominique  
La Mantia.

AVRIL

Vendredi 28 - 20h30 
■  Ciné-club : En corps de Cédric Klapisch.
Samedi 29 - 16h00 
  Tête à Tête(S) avec... Dominique Chardenal.
Samedi 29 - 20h30 
■ Bakhus 2.0, danse.
Les deux soirs : Exposition de Piloufer.

■ Salle des Vertus -  Bibliothèque

  Réservez vos places !
Après une saison 2021/2022 très riche du fait de la reprogramma-
tion des spectacles annulés pendant la période épidémique que 
nous avons vécue, la saison 2022/2023 revient (presque) au rythme 
du « dernier week-end du mois ».
Dès le 1er octobre, nous avons débuté par Amor à mort, une comé-
die féroce sur des liaisons amoureuses intenses qui finissent tou-
jours par une mort. Ce spectacle a été pris en charge à 70 % par le 
Département. 
Puis, nous avons reçu, fin octobre, le Big Band 13 pour une soi-
rée jazz/blues des plus vibrantes. L’Atelier du Possible était là fin 
novembre pour présenter La Poule des Sables, spectacle intime 
et intense sur la vie qui passe. Enfin, mi-décembre, la rencontre  
fortuite entre Isabelle et Romain Vingt ans après, pièce de la Cie 
Marius Prod qui oscille entre drôlerie, doutes, bonheur et fêlures. 
Ces trois spectacles ont été entièrement financés par la Métropole.
Chacune de ces soirées a connu un vif succès, même quand nous 
étions en concurrence avec l’équipe de France. Nous en sommes 
très heureux et remercions notre public pour sa fidélité. 
2023 va connaître une nouveauté de taille dans nos ren-
dez-vous culturels. En effet, nous mettons en place un 
système de réservation de places. Le succès de certains 
spectacles nous a confronté à un remplissage à la limite de la 
capacité de la salle. A l’avenir, toute personne ayant réservé sera 
assurée d’avoir une place, à la condition de se présenter avant 
20h25. Après cette limite horaire, les places pourront être re-
distribuées aux personnes se présentant sans réservation. Vous 
retrouverez tous les spectacles pour réserver ceux qui vous in-
téressent sur le lien https://www.helloasso.com/associations/
commission-culture/ ou sur le site de la commune, rubrique 
agenda, à l’adresse https://www.puyloubier.com/. Les membres 
de la commission « Puyloubier culture » seront heureux de vous 
retrouver pour les prochains spectacles, mais pensez à réserver !

  Conférence sur le handicap
Samedi 19 novembre, à l'issue de la Semaine européenne pour 
l'emploi des personnes handicapées, la bibliothèque a organi-
sé une conférence-débat sur le sujet du handicap, animée par  
Pascal Granier et Christophe Saladino, tous deux engagés 
professionnellement dans l'environnement du handicap.

La conférence avait pour thème : Le handicap : une invitation à 
repenser notre humanité ? Un questionnement sur la place que 
notre société réserve aux personnes en situation de handicap. 

Pascal Granier a proposé un rapide voyage dans le temps pour 
décrire comment le handicap a été perçu à travers l’histoire  
humaine. Christophe Saladino, quant à lui, a présenté les mé-
canismes de compensation du handicap pour favoriser l’inclu-
sion des personnes en situation de handicap en France, dans le 
champ de l'insertion professionnelle et du maintien dans l'emploi.

La compagnie Zéro de conduite a clos cet après-midi par la 
lecture théâtralisée de Oiseaux de Liberté, volez  !, un livre de 
Babouillec, jeune femme autiste qui, n'ayant pas l'usage de la 
parole, ni la motricité suffisante pour tenir un stylo, écrit avec 
l'aide de lettres découpées dans du carton.

// Culture


